
 
 

 
OTIMROEPMQ – Décembre 2025 
 

FAQ – ACTIVITÉS ADMISSIBLES 

 
Q : Est-ce que ces formations admissibles seront toujours reconnues dans le nouveau 
règlement ? 

• L’Environnement numérique d'apprentissage ( ENA )  
• Celles offertes par mon organisation 
• Celles offertes par les entreprises d’appareils ou de matériels médicaux 

Oui les activités admissibles sont les mêmes que celles prévues actuellement dans le Guide des 
activités admissibles.  

Q : Est-ce que les formations au sein d’autres champs cliniques que le nôtre peuvent être 
comptabilisées dans nos heures de DP? 

R : Oui, l'Ordre encourage le développement et la curiosité professionnelle. Vous n'êtes pas restreint à 
votre champ de pratique. 

Q : Concernant les formations en éthique et déontologie  

• L'Ordre offrira des formations gratuites ayant pour sujet la déontologie et l'éthique pour couvrir 
les besoins à chaque période de référence. 

• Le 3 h de formation requise en éthique et déontologie sont incluses dans le 30 h exigibles par 
période de référence. 
 

Q : Est-ce que les comités reliés à l’emploi ou à l’agrément sont admissibles? 

R : Les comités qui sont pertinents pour le développement des connaissances, mise à jour des 
connaissances ou acquisition demeurent des activités admissibles. 

Q : Je travaille dans une région éloignée dans une communauté autochtone. Si je fais une 
formation sur la population autochtone, est-ce que ça serait compte? 

Oui, les activités admissibles sont les mêmes que celles prévues actuellement dans le Guide des 
activités admissibles. Ils donnent généralement des attestations de présence sur demande. 

Q : Est-ce qu’encadrer le travail d’un.e collègue peut compter comme du mentorat? 

R : Oui, les intégrations encadrées dans un nouveau poste confirmé par le gestionnaire. Vous pourrez 
trouver les détails dans le document des activités admissibles.  
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Q : Est-ce que le fait d’avoir assisté à la session d’information pour la consultation le 4 
décembre 2025 est une activité admissible? 

Non, car il s'agit d'une consultation.  Lorsque du temps sera alloué,  un avis sera annoncé le cas 
échéant. 

Q : Est-ce qu'il y a une liste de formations autres que celles données par l'ordre ? Pour nous aider 
à trouver d’autres sources de formations ? 

Oui, sur le Portail de l’Ordre, il y a le registre des collaborateurs. Sinon, toutes les formations offertes 
par l'employeur, par des organismes et par les compagnies sont acceptées s'il y a un lien avec votre 
pratique professionnelle. 

Q : Est-ce que les rencontres entre collègues pour des histoires de cas/ retour sur des 
pathologies / nouvelle technique etc.. seront encore admissibles dans l'auto-apprentissage? 

Oui, les activités admissibles sont les mêmes que celles prévues actuellement dans le Guide des 
activités admissibles. 

Q : Qu’est-ce qu’un organisme reconnu par l’Ordre? 

Tout organisme ou entreprise qui a un lien avec votre profession et qui offre une formation qui concorde 
avec votre pratique. Ils donnent généralement des attestations de présence sur demande. 

Q : Est-ce que les cours universitaires en gestion sont admissibles? 

R : Oui si vous êtes gestionnaire 

Q : Est-ce qu’il y aura un congrès de l’Ordre en 2026? 

Avec le souhait de concrétiser notre ambition d'offrir jusqu'au 30 juin, 60h de nouveau contenu de 
formation (soit 12h par domaine de pratique), le congrès fera relâche en 2026...pour revenir en force 
en 2027 avec un concept actualisé. 

Q : Pour ce qui est du mentorat, est-ce qu'un instituteur clinique ou maitre de stage pourra utiliser 
cette pratique pour comptabiliser ses heures de formations? 

Oui, un maximum de 15h est prévu dans le règlement. Le document décrivant les activités admissibles 
mentionne les critères de preuve. 

 


